
CHARTE D’UTILISATION ÉLÈVE DES SERVICES
NUMÉRIQUES DANS LE CADRE ÉDUCATIF

 Préambule 
✔              Cette charte a pour objet de définir les conditions d’utilisation des matériels et services

            numériques dans le cadre des activités du collège afin de sensibiliser et de
 responsabiliser l'élève.

✔           Elle est consultable sur le site Internet du collège : https://www.college-
germainetillion-lameziere.ac-rennes.fr/

✔            Elle précise les droits et obligations que l’établissement et l’utilisateur s’engagent à
          respecter. Elle souligne particulièrement les conditions et les limites des éventuels

       contrôles portant sur l’utilisation des services proposés.    Tous les services proposés
             sont filtrés et protégés par le « serveur académique », qui conserve toutes traces

  de connexions,      celles-ci pouvant donner lieu à restitution  .
✔             L’utilisation des moyens informatiques du collège a pour objet exclusif de mener des

        activités éducatives, de documentation et d’apprentissage des Technologies de
     l’Information et de la Communication.

✔               Pour les mineurs, la signature de la Charte est subordonnée à l’accord des parents ou
  du représentant légal.

✔            Le chef d’établissement veille au bon respect de la présente charte dans
 l’établissement.

 Je recherche 
✔              A l’école, j’accède à internet uniquement en présence d’un adulte et avec son accord,
✔                 Je sais que ce que je trouve sur internet n’est pas toujours vrai ou à jour,
✔             Je sais qu’à chaque utilisation d’internet, toutes les informations de ma navigation

          sont conservées, même si elles ne sont plus affichées à l’écran.

 Je produis
✔           I nternet est une source gigantesque d’informations, je les utilise raisonnablement

     sans me limiter à des copier-coller.

https://www.college-germainetillion-lameziere.ac-rennes.fr/
https://www.college-germainetillion-lameziere.ac-rennes.fr/


✔                  Je suis responsable de ce que je dis et de ce que j’écris, j’utilise donc un langage
correct.

✔                Je sais que tout ce que je produis de manière numérique peut échapper à mon
     contrôle et se retrouver sur internet.

 Je protège 
✔             Je ne diffuse jamais d’informations qui me sont personnelles ou concernant d’autres

        personnes (nom, prénom, âge, adresse, téléphone, photo, vidéo, …),
✔               Je ne diffuse jamais d’informations sur ma famille, sur mes proches, sur mes amis,
✔                Je ne communique pas mon mot de passe et je n’utilise pas celui de quelqu’un
d’autre.

 Je respecte 
✔    Je m'engage à    prendre soin du matériel        qui m'est confié (je ne m'amuse pas à

             retourner l'écran des portables pour ne pas fragiliser les charnières, je n'arrache pas les
                touches des claviers, je ne touche pas au câblage, je ne pose rien de lourd sur le
               matériel pour ne pas risquer de le briser, je ne distribue ou ne range les ordinateurs

          portables dans les chariots que si un adulte m'y a autorisé...).
✔    Je pense à       effacer les fichiers que j'ai temporairement enregistrés    sur le disque dur

      d'un ordinateur ou d'une tablette du collège.
✔      J'informe l'adulte de toute anomalie constatée.
✔               Je peux copier des textes, des sons, des images uniquement après avoir vérifié que

               j’en ai le droit ; si j’ai un doute, je demande l’avis de l’adulte. J’indique d’où
    proviennent les informations que j’utilise.

✔               Je respecte l’organisation des fichiers et de l’espace de travail, je n’installe pas de
         logiciels, je ne modifie pas la configuration des outils numériques.

✔                  Je respecte les productions des autres; je ne les modifie pas, je ne les supprime pas et
       je ne les publie pas sans leur autorisation.

✔             J e n’imprime un document qu’avec l’accord de l’adulte présent et seulement le
   nombre de feuilles nécessaires.

Date et signatures
     Le ..........................................

                                                                                 La cheffe d'établissement L’élève Les responsables légaux

La fourniture  des  services  liés  aux technologies  de  l’information et  de  la  communication s'inscrit  dans le  cadre  de  la  loi  n°1.334 du
12/07/2007 sur l’éducation. Cette offre de services vise à renforcer la formation scolaire et l'action éducative en mettant à disposition de
l’Élève des outils numériques et des applications.


